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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 3 
Réunion en visioconférence du samedi 2 septembre 2023 

 
 
 
 

Responsable : M. Tony CIZEAU 

Présents : MM. Bernard TESTEAUX – M. Pascal LOISILLON 

 
 

Début de la réunion : 14 h 00 
 
 

1- Composition des Poules Seniors 2023/2024 

 

La Commission des Compétitions et des Calendriers informe que : 

- la composition des poules de Départemental 3 et les calendriers seront publiés  

lundi 4 septembre, 

- la composition des poules de Départemental 4 et les calendriers seront établis début 

septembre. 

 

Ci-dessous la composition des poules de : 

- Départemental 3 

 

• Concernant le championnat Départemental 3 : 

La Commission a pris en considération les informations suivantes :  

✓ le désengagement de l’équipe de SUEVRES AS 1  

(Correspondance adressée au District le 01.09.2023 à 14 h 25) 

 

• Considérant le désengagement de l’équipe de Suèvres AS 1 : 

Considérant qu’une place vacante est à pourvoir pour compléter une des poules de  

Départemental 3, la Commission prend la décision d’appliquer l’art. 136 des Règlements 

Généraux de la FFF. 
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De ce fait, elle a demandé à l’équipe classée 4ème de Départemental 4 lors de la saison 

2022/2023 conformément aux classements publiés sur le PV N° 45 du 20.06.2023 de donner 

leur accord pour accéder en Départemental 3 pour la saison 2023/2024 à la condition que 

cette équipe puisse évoluer dans cette division au regard des Règlements en vigueur. 

 

Il en résulte que : 

Parmi les équipes ayant terminé 4ème de Départemental 4 : 

 

- Poule A : Fossé/Marolles EF 2  

L’équipe de Fossé/Marolles EF 2 ne peut accéder à la division supérieure en application de 

l’art. 17 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts, dans la mesure où l’équipe 

de Fossé/Marolles EF 1 évoluant en Départemental 3 lors de la saison 2022/2023 est 

reléguée en Départemental 4, 

 

- Poule B : St Laurent/La Ferté CA 2 

L’équipe de St Laurent/La Ferté CA 2 peut prétendre à évoluer en Départemental 3. 

 

- Poule C : Mont/Bracieux AJS 2 

L’équipe de Mont/Bracieux AJS 2 peut prétendre à évoluer en Départemental 3. 

 

- Poule D : Gy AS 2 

Considérant que l’équipe de Gy AS 1 est maintenue en Départemental 3 et conformément à 

l’art. 17 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts, l’équipe de Gy AS 2 ne peut 

accéder à la division supérieure. 

 

Parmi les équipes ayant terminé 4ème de Départemental 4 : 

La Commission applique l’art. 17 des Règlements des Championnats de District en 

complément de l’art. 17 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts et retient 

comme premier critère départageant les équipes classées 4ème le quotient. 

 

Considérant les éléments ci-dessus, la Commission établit le classement au quotient des 

équipes classées 4ème et pouvant prétendre à évoluer en Départemental 3 comme suit : 

 

Poule Equipe Quotient 

B ST LAURENT/LA FERTE CA 2 1.888 

C MONT/BRACIEUX AJS 2 1.850 

  

Par voie de conséquence, la Commission retient l’équipe de St Laurent/La Ferté CA 2 pour 

évoluer en Départemental 3 pour la saison 2023/2024. 

Le club de St Laurent/La Ferté CA accepte l’accession de l’équipe St Laurent/La Ferté CA 2 

en Départemental 3. 
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Correspondance adressée au District le 04.09.2023 

 

La Commission compose les poules comme suit : 

 

➢ Départemental 3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Engagements des Coupes Départementales Seniors 2023/2024 

 

Départementale 3 Seniors 

Poule A 

1 ATL ES 1 

2 HAUT VENDOMOIS FC 1 

3 HERBAULT JF 1 

4 MONTOIRE STADE 1 

5 NAVEIL JS 1 

6 SOUDAY LS 1 

7 ST MARTIN US 1 

8 ST OUEN AL 1 

9 VENDOME US 2 

10 VILLE AUX CLERCS LP 2 

11 VILLIERS FC 1 

12 ASSMC 1 

Départementale 3 Seniors 

Poule B 

1 BEAUCE FC 2 

2 BLOIS ASCP 2 

3 PETITE BEAUCE US 2 

4 CHAMBORD AC 1 

5 CHITENAY/CELLETTES US 2 

6 LA CHAUSSEE ASJ 3 

7 CHAUMONT/LOIRE AS 1 

8 MER US 3 

9 MUIDES/ST DYE US 1 

10 ORCHAISE ASL 2 

11 ST LUBIN AS 1 

12 ST LAURENT/LA FERTE CA 2 

Départementale 3 Seniors 

Poule C 

1 CHAILLES/CANDE AS 2 

2 CHEVERNY ESCC 1 

3 CMSR 1 

4 CORMERAY JS 1 

5 FOUGERES/OUCH./FEINGS US 1 

6 MONTRICHARD CA 3 

7 CHER SOLOGNE FOOTBALL 2 

8 OISLY AS 1 

9 SOINGS AS 2 

10 ST GEORGES US 2 

11 USRPM 1 

12 VNC FOOT 1 

Départementale 3 Seniors 

Poule D 

1 CHAUMONT/THARONNE US 1 

2 FOOT SUD 41 2 

3 GY AS 1 

4 NOUAN/LAMOTTE AS 2 

5 PRUNIERS US 2 

6 ROMO FR TURQUE 2 

7 SALBRIS AS 2 

8 SELLES FCP 2 

9 SELLES ST DENIS DR 2 

10 SOUESMES SS 2 

11 ST VIATRE FL 1 

12 VOUZON SC 1 
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B- Coupe de District : 60 équipes 

 

Considérant le point 1 du présent PV, la Commission :  

- désengage l’équipe de Suèvres AS 1 

 
 

3- Composition des Poules Jeunes D1 2023/2024 

 

Ci-dessous la composition des poules Jeunes D1 de : 

- U15 D1 

 

• Concernant le championnat U15 D1 : 

La Commission a pris en considération l’information suivante :  

✓ le retrait de l’équipe de Romorantin SO 1 

(Correspondance adressée au District le 01.09.2023 à 16 h 46) 

 

Suite à ce retrait la Commission a pris la décision de repêcher l’équipe classée à la 11ème place sur 

le volontariat pour compléter la poule à savoir l’équipe de Cœur de Sologne 1. 

 

➢ U15 D1 – 10 équipes : 

 

U15 D1 

1 BEAUCE FC 1 

2 BLOIS FOOT 41 2 

3 CHITENAY/CELLETTES US 1 

4 CONTRES AS 1 

5 FOOT SUD 41 1 

6 LA CHAUSSEE ASJ 1 

7 MER US 1 

8 CŒUR DE SOLOGNE 1 

9 ST AMAND AV 1 

10 VENDOME US 1 

 

 

4- Désengagement 

 

La Commission : 

Considérant le désengagement hors délais suivant : 

- SUEVRES AS 1 en Championnat Départemental 3 

Correspondance adressée au District le 01.09.2023 à 14 h 25 

- ROMORANTIN SO 1 en Championnat U15 

Correspondance adressée au District le 01.09.2023 à 16 h 46 
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Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2023/2024 tels qu’ils ont été adoptés par 
le Comité de Direction du 05.06.2023, 
 

- Inflige une amende de 238.00 € correspondant au droit d’engagement en Championnat 
Seniors Départemental 3 au club de Suèvres AS. 

- Inflige une amende de 55.00 € correspondant au droit d’engagement en Championnat 
U15 au club de Romorantin SO. 
 

 

5- Correspondances 

 

Mail du club de Suèvres AS du 01.09.2023 : Demande à évoluer en Départemental 4 
La Commission a traité la demande au point 1 du présent PV. 
 

Mail du club de Romorantin SO du 01.09.2023 : Désengagement équipe U15 D1 
La Commission a traité la demande au point 3 du présent PV. 
 
 

6- Dates de reprises des compétitions 

 
La Commission des Compétitions et des Calendriers informe des dates de reprise des 
championnats suivants : 
 
Seniors (D1 à D3) : dimanche 10 septembre 2023  
Seniors (D4) : dimanche 24 septembre 2023  
U18 D1 : 16 septembre 2023 
U18 D2 : 23 septembre 2023 
U17 D1 : 16 septembre 2023 
U15 D1 : 16 septembre 2023 
U15 D2 – D3 : 23 septembre 2023 
U13 D1 – D2 – D3 : 23 septembre 2023 
U12 D1 : 23 septembre 2023 
 

 
Fin de la réunion : 15 h 
 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel Général  
dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
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Publié le 4 septembre 2023 


